
Calendrier Procédures - informations

25 novembre après-midi Signatures de présence à partir de 13 h 40. Début des épreuves à 14 h.

Rapport de présentation des acquis 28 novembre 12 h

Validation des MSP 28 Novembre 18 h 30

Rapport de présentation des acquis 29/30 novembre

Convocation au rattrapage 16 décembre

Rattrapage

Convocation aux soutenances 10 janvier Envoi de la convocation aux soutenances suite aux résultats du rattrapage.

Soutenances 23 janvier au 3 février Prolongation d'une semaine en raison du grand nombre de candidats.

Contrôle des connaissances de la 
deuxième session

Remise du rapport VALIDÉ par le directeur d'étude au directeur de la 
prospective et du développement, en 8 exemplaires. 

Commission HMONP. La MSP ne peut être validée qu'avec la moyenne 
obtenue aux épreuves théoriques (décision de la commission du 10/12/2009).

L'administration envoie les rapports aux membres du jury de soutenance pour 
correction.

Pour les candidats n'ayant pas obtenu la moyenne aux épreuves théoriques 
(sessions 1 et 2 cumulées), convocation aux épreuves du 4 janvier.

4 janvier 2012 9 h 12 h Pour les candidats n'ayant pas obtenu la moyenne aux épreuves théoriques 
(sessions 1 et 2 cumulées).
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